
Annexe A 

RAPPORT SUR LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

Public 711"- Organisme 89 51 

Il Dispositions prises à l'égard des demandes traitées 

1. Communication totale 	 65 	6. 	Traitement impossible 8  

2. Communication partielle 	 225 	7. 	Renseignements Insuffisants 	 3 
Aucune communication 

3.  (exclusion) 	 '  11 	8. 	Abandon 	 14  
Aucune communication 

4. (exemption) 	 13 	9. 	Document inexistant 	 7 

5. Transmission 	 7 	VI 	Traitement non officiel 	 18  

TOTAL 	 371 

IV Exclusions citées 

Art. 68 (a) 
16 

(b)  

(c)  

(0 )  

1 1 Art. 69 (1) (a) 

2 (0) 

, 	 (c) 2 

(d)  161  
(e)  161 

1 (f)  

(9) 163 

V Délai de traitement VI Prorogations VII Traduction VIII Méthode d• consultation 

0 

5 

■•■■■ 

Présentation 
de certificats 

Copies de l'original 278 

3 
Examen de l'original 

9 
Copies et examen 

aintes Règlement des P 

21  

0 

Gouvernement Government 
du Canada 	of Canada mlir 

Institution 

Ministère des Affaires extérieures 
Période visée par le rapport 
le 1 avril 1986 - 
le 31 mars 1987 

Médias 
Secteur 

el' I 1711 universitaire 	elle.  I 12 I
Secteur 
commerciale 	I 	71 

Source 

I Demandes en vertu d• la Loi sur l'accès à l'Infor. 

Reçues pendant la période visée 
par le rapport 	 394  
En suspens depuis la periode 	. 
antérieure 	 27 

TOTAL 	 421  , 
Traitées pendant la période visée 
par le rapport 	 371  

Reportées 	 50 

lii  Exceptions Invoquées 

	

Art.13 (1) (a) 	 181 	Art. 16 (1) (d) 	— 	 Art. 20 (1) (c) 

	

(b) 	

166  

	

161 	Par. 16 (2) 	 2 	 (d) 

(C)

163  

t 	 Par. 16 (3) 	 Art. 21 (1) (a) 

	

0) 	

175  

	

157 	A- 17  

A. 14 	

4 	 (0) 	 172 

	

3 	Art. 18 (a) 	 1 	 ) 	 8 

A. 15 (1) Rel. inter. 	

(C 

. 

	

203 	(b) 	 (d) 

Défense 	 (c) 	 A. 22 	

1 

Activités  
A. 23 	

1 

subversives 	 (d) 	 1 	 2  

	

3 	Par. 19 (1) 	 201 	A. 24 

	

Art, 16 (1) (a) 	 157 

(b) 2 	Art- 20 (1) (a) 	 3 	A. 25 

(c) 2 	_ 	(b) 	 170 	A.26 	 2 

30 jours ou moins 	 243  

De  31 è 60 jours 	 5  
De 61 à 120 jours 	 47 

121 jours ou plus 	 26 

IX Frais 

Frais  nets perçus 

Frais de demande 	1855  

Reproduction 	 3658  

Recherche 	 2540  

Préparation 	 270  
Traitement 

. Informatique  

TOTAL 	 8323  , 
F rais al-mi:Riels 	Nombre 

on renonce 	de fois 
	

$ 

525.00 ou moins 	244 	54400 -  
De plus 

de $25.00 	 $ 

CTC 350 •62 (Rev. 85/2) 

30 jours 	31 Jours 
ou moins 	ou plus 

Rercnercne 	 7 	9  
Consultation 	21 	35  
Tiers 

TOTAL 	 28 	44 

X Coûts 

Financiers (raisons) 

Traitement 	
e% 20 , 9  ' 

Administration 
(fonc. et  maintien) 	$3 6 , 35  
TOTAL 	 57,30  

Années-personnes utilisées 
(raisons) 

Années-personnes 
(nombre décimal) 	 I 	7 • 	a 
XI Plaintes déposées auprès du 

commissaire à l'information 

Activité concernant les plaintes 

En suspens depuis la 
période antérieure 	 22  
Nixe d'appels reçus 
pend 

 iaonet 
 la 	 36  

Note d'appels réglés 
pendant la 	 26  période visée 

Nbre d'appels reportés 	 32 

Traduction demandée 

De 
l'anglais 

	

Traduction 	français  

	

préparée 	Du 
français 

à l'aniglais 

Plaintes déposées auprès du 
commissaire à l'informa ion (continu) 

Raisons des plaintes 

Refus de comm. 	 23  

Frais demandés 	 3  

Prorogation 	 12 

Publication 

Refus de traduction 

Délai de traduction 

Autre 	 3 

Plaintes déposées auprès du 
Commissaire à l'Informa ion (continu) 

Plainte non fondée 

En accord avec 
l'institution 

Aucune conclusion 

Recommandation 
acceptée 

Recommandation 
rejetée 

Appels interletés auprès 
de la Cour fédérale 

En suspens deouis la 
période antérieure 

Nbre d'appels reçus 
pendant la 
période visée 
Nbre d'appels réglés 
pendant la 
période visée 

Nbre  d'appels report" 

5 

XI I 

3 

1 

EnglIsn on reverse 


